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REVUE MILITAIRE SUISSE
XXXIII8 Annee..

~

f 4. 15 Avril 1888

Dans quelle mesnre les ürs federaux repondent-ils aux
exigences de l'armee.1

Le tir n'a une signification patriotique qu'en
tant qu'il estutilise pour la defense de la patrie.
La disposition des tirs federaux doit aussi satisfaire

ä cc principe.

A. Tassemblee generale de Zoug en 1869 l'ancienne carabine de
stand fut enterree. Mais la decision prise que loutes les armes ne

pesant pas plus de 12 livres pouvaient etre considerees comme
utiltsables ä la guerre et la fixation de la distance de lir ä 800
pieds en diminution sur le chiflre de 1000 pieds dejä admis en
1863 pour les armes de guerre, ainsi que le fait que le stand regut
de nouveau une plus forte proportion de dons d'honneur, ces

decisions, disons-nous, amenerent une rupture entre les tireurs
aux armes de guerre et la societe suisse de carabiniers. Le
mouvement partit essentiellement de St Gall, qui d'ailleurs a toujours
ete au premier rang pour les questions de tir.

C'est de ce moment que date la vaillante devise: « En avant >

qui orne le drapeau de la sociele de tir aux armes de guerre de

Sl-Gall et qui soutient et anime encore ses membres de son souffle
puissant.

II se forma une Societe suisse de tir aux armes de guerre dont
le comite central renfermait des patriotes et des militaires clair-
voyants, des officiers de haut grade comme les colonels Feiss, ä

Berne, et Bruderer, ä St-Gall.
C'est ä Sl-Gall, en 1871, que devait avoir lieu le premier tir

general de la nouvelle societe, tandis que Zurich etait designe

pour avoir le tir federal la meme annee.
La societe de tir aux armes de guerre fut traitee en ennemie

par la societe federale des carabiniers; on lui reprocha de vouloir
empecher la reussite de la plus belle des fetes nationales. Dans

un appel au peuple suisse et ä ses autorites ainsi qu'aux Suisses
ä Tetranger, date de Berne en juillet 1870, le comite cenlral de

la societe de tir aux armes de guerre defendit les prineipes de la

societe, repoussa ies attaques dirigees contre eile et exposa le but
1 Conference faite ä la Societe des officiers de la VIIe Division, ä Rorschach,

le 1er mai 1887, par A. Steiger, major de carabiniers. Traduit de l'allemand.
Voir notre precedent numero.
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de ses efforts. La plus grande partie de ce manifeste peut encore
trouver son application aujourd'hui et fournit la triste preuve que
nous n'avons pas fait de progres sous ce rapport: malgre toutes
les reformes le lir n'est pas chez nous ce qu'il devrait etre.

Ne croirait-on pas lire dans cet appel une reclamation d'au-
jourd'hui

Les membres de la societe suisse de tir aux armes de guerre
ne reclamenl rien, sinon que Ies tireurs soient les vrais defenseurs

de la patrie et que leurs fetes soient organisees en

consequence. Mais cela ne sera le cas que si les armes des tireurs sont

propres au service etsi aucune arme qui ne puisse etre employee
dans les jours de danger, n'a acces dans Ies Stands.

« Nous tenons par dessus tout ä ce que le but supreme du
tireur suisse soit de se mettre tout entier ä la disposition de sa

cheie patrie pour proteger son honneur et son independance et
ä ce que les tirs federaux soient organises en consequence. Cela

nous amene necessairement ä conclure que Tarme nationale doit
seule avoir l'honneur d'orner, aux jours de fete, le bras du tireur,
et d'obtenir des prix que le peuple et les autorites ont donnes

pour favoriser cles efforts si importants pour le bien du pays. Que
celui qui ne considere et n'exerce le tir exclusivement ou au
moins essentiellement que comme un delassemenl, comme une
noble passion, que celui-lä se conslruise sa propre hutte oü
personne ne le derangera, mais qu'il ne dispute pas ä Tarme nationale

Tarene des tirs federaux. »

La guerre franco-allemande causa le renvoi ä 1872 du tir
föderal de Zurich.

II y eut de part et d'autre des negociations entamees et des

concessions faites pour reconcilier les deux camps opposes et

Tentenle finit par se faire. En 1871 la decision suivante fut
prise:

« Les armes qui tirent la munition federale, qui ont le guidon
et la mire reglementaires, qui n'ont pas de Supports et dont le
poids ne depasse pas onze livres, seront seules admises aux tirs
federaux. »

La distance fut fixee ä 1000 pieds ou 300 metres avec la faculte
d'etablir aussi des cibles ä des distances superieures. Les assemblees

generales pendant le lir furent abolies. En 1877 elles furent
remplacees par les assemblees de delegues; la societe fut orga-
nisee en sections et Ton supprima Ia faculte d'etre membre
individuel de la societe.
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Les concours de sections etaient une consequence naturelle des

prescriptions de la nouvelle Organisation militaire sur les tirs
volontaires et les devoirs des hommes portant fusil. C'est en 1881

qu'eut lieu ä Fribourg le premier concours federal de sections;
le second se fit ä Berne en 1885 et le tir de celte annee ä Geneve
en comportera egalement un \

Les concours de sections et l'organisation en sections sont de
bons moyens pour augmenter la partieipation aux tirs federaux
de nos nombreuses societes de tir et pour amener en plus grande
quantite Tarme de nos soldats dans Tarene pacifique que lui
dispute Tarme du sport, Tarme privee, la carabine Martini.

Simultanement avec l'introduction des nouveaux fusils dans
Tarmee, le stand regut aussi son arme ä chargement par la
culasse, la carabine Martini, la seule qui jouisse en Suisse d'une
grande vogue. C'est Tarme presqu'exclusive du non-combattant,
de Tamateur et du militaire aise, qui peut se procurer, outre
son fusil d'ordonnance, une arme de stand; c'est encore celle de

beaucoup d'officiers et d'hommes appartenant ä des armes qui
ne portent pas le fusil; mais c'est avant tout celle de nos armuriers,

sa construetion simple leur permettant de les confectionner
eux-memes sans grandes installations speciales, et son prix eleve
leur offrant un gain facile. C'est pourquoi presque tous la recom-
mandent et s'efforcent de Tadapter aux besoins du stand.

Le poids en est generalement voisin du maximum autorise
dans les tirs federaux, c'est-ä-dire que la carabine Martini pese
environ 5,5 kilos contre 4,6 du fusil d'ordonnance et 4,7 de Ia
carabine Vetterli. Cette augmentation de poids rend la precision
plus grande en affaiblissant l'effet des mouvements du tireur, et
diminue le reeul. La mire est construite de teile fagon que
l'entaille de la hausse est mobile, de meme que le guidon, ce qui a

pour effet que, par un temps tant soit peu agite, Ie petit marteau
qui fait parlie des accessoires indispensables au Martini est, ainsi

que le lourne-vis, constamment en action pour donner un demi-
tour ou un quart de tour ä droite ou ä gauche, selon la force du
vent. La mire peut se mouvoir d'avant en arriere sur le canon,
ce qui rend la graduation de la hausse tout ä fait inutile et Tarme
utilisable seulement pour la seule dislance fixe et bien connue
du stand. Pour que la bonne position de la hausse ne soit pas

1 Nos lecteurs n'oublieront pas que le memoire de M. le major Steiger a ete
ecrit il y a environ une annee. Note du l.raducteur.
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perdue, eile y est fixee par une vis qui en rend le maniement
impossible sans l'emploi du tourne-vis.

Le soir ou par un temps couvert on arbore un guidon plus
grand que celui qui sert en plein jour. La crosse se termine parfois

en vrais crochets qui enserrent l'epaule comme une tenaille,
de sorle que la carabine parait lilteralement suspendue. Depuis
quelque temps on voit dans les Stands des carabines Martini oü,

pour pouvoir augmenter le poids du canon, la baguette est non
pas fixee ä Tarme, mais au fourreau de cuir, et qui pourraient
bien etre les precurseurs d'une reapparition d'un domestique de

tir, chargeur ou porteur.
Et malgre tout cela, celte arme, pourvue de toutes les inventions

du stand, pourra encore passer pour une arme de guerre,
parce qu'elle tire la munilion federale

Les tireurs au Martini s'atlendent ä ce que, ä l'occasion de

Tarmement du landsturm, leur arme soit officiellement reconnue
comme bonne pour la guerre, au moins pour le landsturm.

Mais ce dernier espoir doil encore leur elre enleve; les

arsenaux de la Suisse renferment assez de bons fusils pour armer
le laudsturm sans recourir ä ceux des particuliers.

Cependant le Martini regne dans nos Stands et y laisse ä peine
penetrer nos armes d'ordonnance. II est vrai que c'est Tarme avec
laquelle britient nos rois de tirs et qui nous a acquis le renom
des meilleurs tireurs de l'Europe; mais c'est aussi celle des spe-
culateurs et eile porte grandement prejudice ä nos armes
nationales. Je ressens toujours une impression penible lorsque
je vois un soldat de Tarmee federale tirer avec Tarme de jeu, le
Martini, tandis que sa bonne arme de guerre pend abandonnee
et souvent aussi rouillee dans quelque recoin de sa maison. Si

Ton demande la raison de ce fait, on vous repond : Ie Martini me
va mieux; il me convient mieux, ou quelque chose d'analogue.
En fait, il y a souvent des considerations d'agrement ou de com-
modite, mais en general le Martini n'est prefere que parce qu'avc
son attirail d'accessoires appropries uniquement au tir de sport il
est mieux qualifie pour obtenir les premiers prix. C'est pour Ie

meme motif que le non-militaire se procure un Martini ou que
le soldat sorti du service abandonne Tarme de guerre pour passer
dans le camp du stand. Le besoin instinctif, irreflechi d'imitation,
le desir de faire comme les autres, de passer pour un bon tireur,
de paraitre en bon rang sur la liste des recompenses, amene plus



REVUE MILITAIRE SUISSE 165

d'un excellent patriote ä coneourir avec une arme de jeu dans

les grands tirs nationaux.

A la tribune retentissent des paroles empreintes d'un chaud

patriotisme: relevement du tir pour la defense de la chere pa-
Irie, renforcement de Tarmee, consolidation du sentiment national,
preparation ä la guerre et enfin appel aux tireurs presents ä ne

pas hesiter, si cela est necessaire, ä saisir leur carabine pour
defendre le sol de la patrie. Le tireur amateur lui-meme est en-
thousiasme; avec des larmes d'emotion, il saisit son arme pour
ne pas rester en arriere, mais, helasl eile ne peut servir pour la

guerre; on ne peut pas y fixer de bayonnette, la baguette reste
dans le fourreau de cuir qu'on ne peut pourtant pas prendre avec
soi, Tarme est lourde et fatigue bientöt son porteur, le guidon
mobile s'est derange, il est perdu peut-etre, les vis de la hausse

necessitent un tourne-vis, elles sont peut-etre meme cassees ou
mal placees; les grands crochets de la crosse genent pour la

rapidite de la mise en joue! El Ton n'est pas meme sür de pouvoir

se fier ä la giaduation de la hausse, parce qu'on a depasse

une fois la position normale!
Cela devient evident, tout Targent employe ä l'acquisition de

Tarme a ete depense pour un jouet inutile; le lemps perdu et les

frais considerables n'ont servi ä rien, l'exercice ä une seule
distance n'est pas approprie aux situations changeantes de la guerre,
et le tireur, honteux, regreite maintenant d'avoir employe son

temps au jeu et au sport au lieu de se preparer pour les jours
de danger!

II est vraiment temps que cela change!
Tout autour de nous les peuples sont en armes! Tous ont fait

les plus grands sacrifices pour maintenir leur armement ä la

hauteur des exigences de la science et de la technologie. Un
exercice soigneux et constant, une Instruction approfondie
apprennent aux soldats ä tirer, et, avouoos-le, les moyennes de tir
de nos troupes sont inferieures ä celles de nos voisins, ou au

moins, elles ne les depassent pas.
A quoi nous servent quelques bons tireurs de stand dont la

reputation de roi des tirs est universelle, ä quoi nous servent
nos societes de tir de stand avec leurs exercices et leurs armes
impropres au service, ä quoi nous servent nos excellentes armes
d'ordonnance si nous ne savons pas en obtenir les resultats
qu'elles peuvent donner?

Nos voisins, reconnaissant les avantages d'une bonne arme ä
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repelilion, ont abandonne le fusil ä un coup pour celui ä magasin.

Maintenant que Tarmement des diverses infanteries de l'Europe

est sensiblement au meme niveau, Tinfanterie qui aura le

plus de chances de Temporter sur le champ de bataille sera, dans

l'opinion generale, celle qui saura le mieux utiliser Tarme qui
lui est confiee.

Le peu de duree de notre service actif n'est malheureusement
pas propre ä atteindre ce bul; c'est pourquoi on devrait s'efforcer,
par des exercices en dehors du service, de suppleer ä ce qui
manque, ou au moins d'empecher les hommes d'oublier ce qu'ils
ont appris.

Combien plus instructifs ne seraient pas ces exercices si les

grandes societes de tir, dont les membres sont actuellement presque

tous pourvus d'armes de sport, en donnaient le signal et ap-
prenaient aux societes moins importantes ä les organiser de la
facon Ia plus avantageuse pour Tulilisation de nos armes d'ordonnance!

Quel pas en avant les milliers de cartouches tirees dans

nos Stands ne feraient-elles pas faire au tir si elles etaient
employees d'une maniere conforme au but et en utilisant le magasin
et non pas toujours ä la seule distance et avec la seule arme des

Stands!
L'habilete de nos tireurs dans le maniement de Tarme est

encore bien loin de ce qu'elle pourrait etre. D'ailleurs, en lemps de

guerre, les resultats des exercices de paix seraient considerablement

modifies. Mais plus les resultats se rapprocheront de ceux
de la guerre, plus la valeur pratique de ces exercices sera
grande.

Comment le soldat aurait-il confiance, aux jours de danger, en
Tarme que l'Etat lui met dans la main si, dans les exercices en

temps de paix, une arme non militaire lui dispute sans cesse le
succes?

Nolre arme d'ordonnance est depuis longtemps une des
meilleures de l'Europe. Si le soldat suisse n'est pas penetre de ce

sentiment, la faute en est au manque d'exercice et de confiance
resultant de la coneurrence incessante de Tarme de stand.

Ce facteur de la coneurrence n'est souvent pasapprecie comme
il devrait l'etre. C'est cependant un fait que l'emploi d'une fine
carabine de stand a toujours pour effet de decourager le tireur
peu exerce ä Tarme d'ordonnance et de lui faire croire qu'il ne

possede qu'une arme de seconde qualite, avec laquelle il ne

pourra jamais coneourir ä chances egales.
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II serait pourlant fort important que nos troupes eussent
confiance, pleine confiance, dans leur armement. Ce manque de
confiance en Tarme peut avoir une influence aussi desastreuse que
celui envers les chefs.

Nos braves troupes sont appelees en premiere ligne ä defendre
la patrie et c'est le devoir, non seulement des autorites militaires,
mais du peuple entier, de faire tout ce qui parait propre ä

augmenter la force de notre armee, et le tir est bien le terrain le plus
favorable pour cela.

C'esl pourquoi toutes les installations des Stands, l'organisation

de loutes les societes, les disposilions de tous les tirs, grands
et petits, ne devraient tendre qu'ä ce but : augmentation des

capacites de nos troupes au point de vue du tir.
Tout ce qui pourrait aller ä Tencontre de ce but ou en detour-

ner, tout ce qui lui fait obstacle en quelque maniere que ce soit,
doit elre ecarte et combattu vigoureusement.

Pour cela, il faudrait tout d'abord que Tarme de guerre füt Ia

seule admise dans les tirs en dehors du service. « Que le tireur
amateur, dit Tappel de la societe de tir aux armes de guerre, se

construise sa propre cabane, oü personne ne puisse le deranger
et lui demander comple de ses actions, mais qu'il ne dispute pas
ä Tarme federale le stand des tirs federaux. »

Qu'il ne pretende pas ä etre considere comme le representant
du peuple arme et ä recolter les fruits que le peuple et les autorites

ont fourni, sous forme de subsides et de dons d'honneur,
dans un but qui n'est pas le sien. Le tir de spott doit se contenter

de rester ce qu'il est, c'est-ä-dire un plaisir, ün delassernent

pour ceux qui le pratiquent, au meme titre que la chasse, le jeu,
ou des distractions analogues.

Les exercices de lir en dehors du service doivent, en revanche,
etre la continuation de ceux du service. Les memes modeles de

cibles, le meme calcul des resultats, les memes prescriptions pour
les distances et les genres de tir, pour la position du tireur et la
maniere de tenir Tarme doivent etre en vigueur. Pour interesser le

plus possible au tir les officiers de toules armes, il faut que la
Confederation fournisse ä tous les officiers et non militaires qui en
feront la demande une bonne arme du dernier modele, qui leur
permette de culliver le tir avec plaisir et interet, et ne leur donne

pas la tentation de recourir aux moyens detournes du sland.
C'est certes bien au fait que les administrations des arsenaux

ne delivraient, conformement ä l'ordonnance, que des armes
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d'anciens modeles aux officiers qui en faisaient la demande,
qu'est du le grand nombre d'officiers de tout rang et de toutes
armes qui vont grossir le contingent des tireurs amateurs et sont
ainsi detournes de leur but naturel. II faut bien faire comprendre
aux officiers qui veulent se procurer une arme l'importance de

leur decision et leur recommander instamment de faire l'acquisition

d'une arme d'ordonnance. C'est un excellent champ d'aetivite

en dehors du service qui s'offre lä, dans le domaine du tir,
a l'initiative personnelle des officiers. Qu'ils soient les chefs et
les guides, les conseillers et les modeles des societes de tir.

Nous devons malheureusement constater que beaucoup d'officiers

ne partieipent pas aux exercices de tir comme il serait
desirable et comme Texige leur position. Si Ton fait un reproche
au simple soldat de chercher ä se debarrasser le plus rapidement

possible de ses devoirs de tireur sans aucun desir de se

perfectionner dans le maniement de son arme, on doit etre bien

plus severe envers l'officier et surtout Tofficier d'infanlerie qui
ne s'interesse que fort peu ou pas du tout ä l'accomplissement
d'un devoir aussi important.

Que le champ de lir devienne le rendez-vous des hommes
astreints au service et le lieu d'exercices des jeunes gens qui se

preparent ä y entrer.
La place de tir et la place de gymnastique sont les champs

d'honneur des communes, d'oü une vie vraiment nationale, saine
de corps et d'esprit, se repand dans toutes les couches du peuple.
L'idee qui est ä la base de notre Organisation militaire, de

former un peuple fort et enthousiasme pour sa liberte et son
independance, doit etre mieux mise en pratique qu'elle ne Ta ete

jusqu'ici.
La generosite de notre peuple s'est toujours montree tres

vivace ä l'occasion des tirs federaux. Des centaines de mille francs
ont ele donnes par les pariiculiers et les autorites pour Tavancement

du lir, et celte somme augmentera encore lorsque chacun

saura que Targent employe Test utilement. Les tirs federaux ne
doivent pas etre une occasion de s'enrichir ou de tirer un bon
carton comme ä la loterie. Ils doivent bien plutöt etre organises
de fagon ä offrir ä la masse, aux tireurs moins bien partages,
aux pelits et aux humbles, l'occasion de faire leur part de besogne
et de sentir qu'ils sont, eux aussi, des enfants de la mere Hel-
vetie.

Le prix des passes et des jetons devrait etre abaisse et mis ä
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la portee des petites bourses, le nombre des bonnes cibles devrait
etre reduit, ainsi que la valeur des premiers prix; le nombre de

ceux-ci devrait, d'autre part, etre sensiblement augmente. II
importe encore d'avoir la plus grande simplicite dans les bätisses,
les decorations et les accessoires.

Si les tirs federaux repondaient mieux aux exigences mode-
rees des lireurs militaires. ils prendraient des proportions inat-
tendues, ils deviendraient de vraies fetes nationales qui repan-
draient dans tout le pays le sentiment national.

La preuve bien evidente que nos tireurs militaires ne restent pas
indifferents ä des tirs solidement et pratiquemenl organises, nous
la trouvons dans les tirs de sections tels qu'ils ont eu lieu deux
fois, par exemple, sur le Breitfeld (place d'exercices Herisau,
St-Gall), et se sont repetes souvent depuis lors dans diverses
regions de la Suisse.

II va sans dire qu'il est impossible de reunir ä un lir federal

ou cantonal tous les porteurs d'armes federales. La question
d'argent est une difficulte impossible ä vaincre. Tous les tireurs
ne peuvent pas payer les frais de deplacement, ni le prix,
generalement assez eleve, des passes et des jetons, sans tenir compte
de la perte de temps; mais la pluparl n'auront pas de peine ä se

rendre, un dimanche, ä un lir de sections dans leur district ou le

district voisin. C'est alors le champ ouvert ä la masse, oü les
sections voisines peuvent se reunir pour une noble joüte. La Societe
des carabiniers du canton de St-Gall a eu Ie grand merite de

preter son concours aux societes de lir militaire, en prenant dans

sa derniere assemblee de delegues la decision suivante: « La
caisse cantonale ne soutiendra par des subsides que les tirs de

sections regionaux oü Ton tirera exclusivement avec les armes
d'ordonnance. » L'exclusion des armes privees n'est pas de peu
d'importance pour le developpement de ces concours, puisque
dans ce cas Tarme d'ordonnance n'est plus releguee au second

rang, mais est seule admise.
La disposition simple de ces concours, le peu de frais qui en

resulte pour les partieipants, engagent meme le tireur timide ä

entrer en liee. C'est lä le meilleur moyen de reunir les tireurs et

c'est ä ce titre que les concours de sections meritent l'attention
et l'appui financier du peuple et des autoriies. Cet appui dechar-
gerait d'une part les societes, de l'autre il fortifie la bonne
volonte et la perseverance de leurs membres. Plus ces tirs seront
activement soutenus et mieux ils repondront ä leur but, meil-
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leurs en seront les resultats. Pour occuper une place honorable
chaque section s'efforcera de faire de son mieux ce qui suppose
des exercices preparatoires. Les comiles et les membres rivalise-
ront d'aetivite, les tireurs plus faibles seront soutenus et instruits
et on s'efforcera d'obtenir la partieipation de tous les membres.
Le but principal sera ainsi atteint, la masse des hommes portant
fusil s'enercera au tir. Un grand nombre de soldats, qui
n'auraient sans cela pas depasse le minimum obligatoire. tireront
volontairement. Ce reveil de la masse plus ou moins apathique
est precisement la täche principale de toutes les societes, en
particulier de la Societe federale des carabiniers; mais celle-ci n'a
pas d'oreilles pour des considerations de cet ordre.

Lorsque la Societe de tir aux armes de guerre de St-Gall, par
Torgane de ses representants, fit, en 1885, ä Tassemblee des
delegues de la Societe suisse des carabiniers, entr'autres propositions

tres juslißees, celle-ci : « Dans l'intervalle des tirs federaux,
ii y aura dans ies differents canlons ou districts des concours de

sections, > Ia majorite decida de ne pas enlrer en matiere sur
une revision des Statuts.

Quel vasle champ d'aetivite aurait la Societe federale des
carabiniers si eile savait se placer sur le meme terrain que celle
de St-Gall et attirait ainsi ä eile les societes de tir militaire qui,
pour employer les expressions de la circulaire de 1885 de la
Societe des armes de guerre de Sl-Gall, « ne voient aucun motif
raisonnable d'entrer dans la Societe federale ».

En 1885, le subside federal a ete fourni ä 2,617 societes de

tir comptant plus de 80,000 membres. La moyenne des passes
aux bonnes cibles nous donne environ 4,800 tireurs, donc 6 %
des tireurs suisses, et sur ces 4,800 hommes il y en a un tiers
ou la moitie qui ne font pas de service. II n'y a, en somme, qu'en-
viron 3 ä 4 °/u des hommes porlant fusil et on a cependant
encore Taudace de parier de la « confraternite de tous les tireurs
suisses. »

Je regarde comme une täche des officiers suisses d'eclaireir
celte question et de faire en sorte, aulant que cela renlre dans
leur domaine, que le tireur mililaire, maintenant relegue ä

l'ecart et livre ä une risee meprisante, puisse etre remis en
honneur avec son arme nationale et que nos tirs ne continuent pas
plus longtemps ä suivre la voie tortueuse qui les ecarte d'un but
eleve.

Mais nos hautes autoriies federales, representees en particulier
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par le departement militaire suisse, pourraient bien, malgre le
decret du Comite central de 1861, pour maintenant el ä jamais,
avoir leur mot ä dire dans un but favorable ä Tarme de guerre
et pour une Organisation meilleure de nos tirs federaux. Celui
qui donne des subsides allant jusqu'ä 10,000 francs a pourtant
bien le droit d'exprimer son opinion el meme, vu les circonstances,

d'exercer une pression et d'exiger que cet argent regoive
un emploi repondant mieux ä sa destination.

Le departement mililaire est le gardien des interets de Tarmee
et il ne serait pas mauvais qu'il mit une fois en lumiere cette
question si importante au point de vue de l'organisalion des
tirs federaux.

Dans le projet de plan de tir du futur « Tir federal de Geneve »,
la bonne cible militaire n'est pourvue que de 15% des dons
d'honneur, tandis que les autres 85 %, de meme que 25,000 fr.
de la caisse du tir, sont echus aux qualre autres cibles, qui ne

representent que le champ de victoire des armes privees et de

sport, c'est-ä-dire que la cible militaire regoit 22,500 fr., pendant
qu'on en aecorde 152,500 aux autres. Et ici, oü pendent les

gros morceaux (premier prix ä Patrie: 1,500 francs), on ne fait
pas de difference entre la simple et la double detente, entre
Tarme d'ordonnance et celle de sport! Elles sont toutes mises
sur le meme pied. La passe aux bonnes cibles coüte sans distinetion

25 francs. C'est ainsi que cela a toujours ete et que cela
sera toujours, si on ne met pas une fois un terme ä cet abus.

Comment faire? II n'y a qu'un moyen radical et il a dejä
ete exprime dans les proces-verbaux de la Landsgemeinde du
Nidwald en 1591, en ces termes : On ne peut tirer pour des prix
qu'avec l'arme de guerre.

Aussi longtemps que les armes de sport seront admises ä nos
tirs patriotiques ä cöte des armes de guerre, leur but ne sera

pas atteint en depit de tous les beaux paragraphes de Statuts.
Le probleme de l'introduction des armes de petit calibre

oecupe les techniciens depuis quelques annees, et dejä divers Etats,
entr'autres la France et la Belgique, ont adopte les armes de

pelit calibre (8mm) dans leurs armees. En Suisse aussi le major
Rubin et le professeur Hebler se sont livres ä ces etudes.

Les proprietes balistiques de beaucoup plus grandes et Teton-
nante force de percussion meme ä de fortes distances, ainsi que
l'action plus restreinle, je dirai meme plus humaine sur des

corps animes, fait regarder les armes de petit calibre comme
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celles de l'avenir. Leur introduetion n'est plus qu'une question
de temps et ce nouvel armement sera, des maintenant, pris en
consideration par nos autorites.

Et maintenant, en meme temps que Tarmee, le stand doit-il
aussi avoir ses nouvelles armes? Le duel entre les armes
d'ordonnance et celles de sport doit-il etre continue et conserve
comme pomme de discorde? Esperons que non! Le moment
serait maintenant venu en Suisse pour que le peuple entier re-
goive une arme d'un type unique. On pourrait croire que cela
va de soi. Cependant il n'en sera pas ainsi avant que l'idee de

l'importance d'un armement unique et propre ä la guerre ait fait
un chemin dans tous les cercles interesses, auloriles comme ad-
ministres, mais surtout dans tous les cercles de tireurs. C'est
C'est donc la täche du rapporteur et, ä mes yeux, en certaine
maniere, de tous les officiers, de pousser cette entreprise de

toutes leurs forces. Mais il ne faut rien negliger de ce qui serait

propre ä rendre ä Tarme d'ordonnance la place qui lui revient
de droit dans nos fetes de tir et de la lui conserver.

Je termine mon rapport et formule les propositions suivantes,
etant en cela d'accord avec la Societe des officiers de la ville de

St-Gall :

1. Que le haut Conseil federal veuille bien aecorder une attention

speciale au tir de section dans les petites societes avec Tarme
d'ordonnance comme etant le moyen principal d'amener nos

troupes ä bien tirer, et les soutenir par un appui financier
efficace;

2. Que le haut Conseil federal veuille bien s'employer aupres
du Comite central de la Societe suisse des carabiniers, afin que,
dans l'interet de la capacite de nos troupes au point de vue du
tir, Tarme d'ordonnance soit seule admise dans les Stands

federaux, et, eventuellement, qu'on lui donne dans l'organisalion
des tirs une place privilegiee en Opposition ä Tarme de sport;

3. Que le haut Conseil federal veuille bien ne continuer ä

aecorder les subsides pour les tirs federaux que sous la condition

qu'il soit donne suite ä la motion ci-dessus indiquee;
4. Que le Comite de la Societe des officiers de la VIIe division

soit charge de se mettre, dans ce sens, en rapport direct avec la
Societe suisse des carabiniers;

5. Que la Societe suisse des officiers soit priee d'agir dans le

meme sens aupres du Comite central de la Societe suisse des

carabiniers;
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6. Que le haut Conseil federal soit prie de prendre des mesures

pour qu'une bonne arme, modele 1881, soit remise ä titre de

pret ä tous les officiers qui en feront la demande, ainsi qu'aux
sous-officiers bien qualifies et aux societes de non combattants
et de non militaires.

Ces propositions furent transformees en decision, de meme
que la motion suivante de la Societe des officiers de St-Gall

(ville):
7. Qu'il soit donne ä la queslion de la reorganisation des tirs

federaux la publicite necessaire par l'impression du rapport du
major de carabiniers Steiger etsa distribution aux autorites föderales

et cantonales, ainsi qu'aux socieles militaires et de lir. Les
frais de l'impression et de la traduetion seront Supportes par la
caisse de la Societe des officiers de la division.

Pour la reprösentation du developpement historique du tir, j'ai
puise aux sources suivantes :

Feierabend. Souvenirs cles tirs federaux.
Lieut.-colonel R. Schmidt. Rapport sur le groupe 24 (armes) de

l'exposition nationale suisse.

Major Tritten. Histoire de la Societe suisse des carabiniers.

k. Steiger, major de carabiniers.

Dans un prochain numero, nous presenterons quelques remarques

ä l'occasion de Tinteressant memoire de M. le major Steiger
et des questions graves qu'il souleve. (R6d.)

Telemetre Roqnes1.

On sait que la distance ä calculer au moyen de la vitesse du son
se deduit du temps qui s'ecoule entre la vue de la lumiere ou
fumee resultant de Ia decharge d'une arme ä feu et la perception
du bruit de la detonation.

Le telemetre dont M. L. Roques, de Paris, est l'inventeur, tout
en etant d'un emploi facile et simple, donne ä l'observation une
sürete d'exactitude absolue, car il permet de tenir compte de la

temperature.
Le son parcourant ä la temperature de 0° 330raG0 en 1 seconde,

soit 19836 metres en 1 minute, met 1/198 de minutes pour par-
1 Avec une planche.
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